
 

 

 

 

 

Doctrine d’accueil ➢ Cours en présentiel en école primaire 
 

Protocole sanitaire • Maintien des mesures renforcées d’aération. 

• Lavage des mains (à l’arrivée à l’école, avant et 
après les récréations, après être allé aux 
toilettes, le soir en rentrant chez soi). 

• Port du masque obligatoire en intérieur pour les 
personnels et les élèves à compter du CP. 

• En extérieur, la règle est celle décidée en 
population générale (règles érigées par la 
préfecture de Haute-Saône). 

• Limitation du brassage entre élèves de groupes 
différents (classe, groupes de classes ou 
niveau…) est requise d’autant plus nécessaire 
lorsque la distanciation entre élèves d’un même 
groupe peut difficilement être respectée (en 
particulier à l’école maternelle). 

• Les récréations sont organisées par groupes. 

• La distanciation physique doit être maintenue 
entre élèves de groupes différents. 

• Désinfection des surfaces les plus fréquemment 
touchées plusieurs fois par jour. 

 

Activités physiques et 
sportives 

➢ Activités physiques et sportives autorisées en 
extérieur. 

➢ Activités physiques et sportives autorisées en 
intérieur mais sports de contact interdits et 
distanciation adaptée selon la pratique 
sportive. 
 

Protocole de contact-
tracing 

• Fermeture de la classe dès le 1er cas pendant 7 
jours et poursuite des apprentissages à distance. 
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